
A

PLAN DE SITUATION

Superficie: 790 m²
BN n°154 et 171

BN n°154

BN n°171

BN n°153

BN n°155
Voirie

Zone de constructibilité autorisée et réglementée

pour les constructions annexes et abris jardins (voir Réglement

écrit et PLU )

Localisation obligatoire entrée charretière

LEGENDE REGLEMENT GRAPHIQUE

Sens obligatoire du faitage principal

Zone de constructibilité autorisée et réglementée

pour les constructions Principales (voir Réglement écrit et PLU)

Zone inconstructible grévée d'une servitude de passage et

d'entretien ( due à la présence de réseaux )

Zone de localisation de la façade principale


